


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

Vu le Cb_cle Général des Co/lec/iviiés Teiritotial?S, 

'rlu les Statvts·du Syndicat Seme-et-Mame Numérique. 

Considérant qufJ lt; Syndic.al Seine-et-Marrie Numérlqae est devenu Opé/ateur Public de Se,vlces 
Numë.riq/Je.s (OPSN) e11 juin 2023· par la· modifica/ion cle ses Statuts, 

Considéran/ les-Statuts de l'assoc1at1on de « ·Dév.eloppemenl d'Echanges entre Collectivités Locales 
en maliére d'lnforma/lons et de Communications » (DECLIC}, 

Considérant que. /'assoclatïqri QECLIC, créée .e,1 2005,. a notamment pour objet de: 
- réunir des cellectivités ferriio,iales, leurs groupements el leurs établlsseme,its pl1blics et des
assecIal1ons qw 111/eiv,ennent, dans le champ ,des se,vices numéliques a la sphère.-publiq1.1e dans
une optique de· mutua/is-ation, notamment, de lears ex,pénenees, de Jeurs outîls et de leurs savoir­
faire:
- réafiser pour ses mem{)ies des ac/Ions cle veille ïechniqlte el r•églementa,ire en matière d.e sérv1ëes
numériques
- d,'ergamser la muI11al1salion de services, de fournitures ou (le travaux a travers de.s groupements
de commandes composés de.ses membres ,
- rt;présenter �es membres devant /es aclevrs ïnsli/uliotinels du· secteur (Etat, autori(és de
r�gpla/ibn, nolammen{) e/ défendre leurs lfltéréts le cas échéant au iliveau focal, •national voire
européén;
- participer â fa promotion âes questions refatlves ·au développement, l'lmpÙ!Jmentation et au partage
des seNices. numériques 'd8J1s la sphère publique loca/e,

Consiâéra,nt la déll(1éralion DCS2024-031 du 16,àctobre 2024 pqrtaht adhésfgn d1.I Syndicat Seine-
et-Ma.me-N1.1mér/que à l'associafîon OECL;IC, 

Considérant la nécessité, en ra/son du renouvellement du·collêge EPCI du Syndicat, eonsécutif aux 
élections municipales et comrtwnauléiires du 15 el 22 maFs 202.6, de désigner des nouveàw< 
représentanls, 

Vu le rapporl n'DCS2026-011, 

Aprês en avoir délibéré à l'unanimité (98,33 voix POUR, 0 voix CONTRE, O voix ABSTENTION). 

DIT QUE Je représentanl éJu désigné est M. Eric CHOMA UDON, 

DIT QUE le représentant p·ermanent titulaire déstgnê au sei.n du personnel est Madame Sophie 
PR,EVOST, Directricé de l'Aménagement et des Services Numériques, 

DIT QUI; le représentant permanent suppléan\ désigné au sein du personnel est Monsieur Jean­
Louis. BRUNET, Dir.ecteur Adjoint de l'Aménagement et des Services Numériques. 

Date de.mise en ligne   22/06/2026
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Le prds(Jnt.acte administratif peut fil.1re l'objet d'un f'êcours poureicbs do pouvO/rdans les deuX mols Suivant sa date de mise

en llgrto • sur Ja . .site Www.soinB•et�ml!ino--numarlquo.fr et sn transmï�fotJ au ropri!.sentant de l'IÊt.1( .auptés du, tribunal 
admlnistrotif d(! Melun 01� par J!appffcation Têlêrec.ours citoyens a,;a,esslblc: . .é partir du sJre www.ttt�tU'êcourSJr. 
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